
N° 1996-1070 - déplacements et voirie - Corbas - Acquisition de deux parcelles de terrain situées rue du
Champ Blanc et avenue Salvador Allende et d'une parcelle située entre les voies précitées, appartenant à
l'OPAC du Rhône - Département de l'action foncière - Subdivision plaine des Alpes  -

Le Conseil,

Vu le rapport du 10 octobre 1996, par lequel monsieur le président :

A - Expose ce qui suit :

Je vous soumets le dossier concernant l'acquisition, par la Communauté urbaine, de deux parcelles
de terrain situées en bordure de la rue du Champ Blanc et de l'avenue Salvador Allende à Corbas et
appartenant à l'OPAC du Rhône.

Ces parcelles de terrain qui couvrent une superficie de 1 619 et 303 mètres carrés, cadastrées
sous les numéros  200 et 201 de la section BZ, sont nécessaires à l'élargissement de la rue du Champ Blanc
et de l'avenue Salvador Allende.

Par ailleurs, l'OPAC du Rhône céderait à la Communauté urbaine en vue du classement dans le
domaine public et dans le cadre de la clôture de la ZAC "du Côteau", une parcelle de terrain de 3 992 mètres
carrés, cadastrée numéro 137 -section BZ-, qui assure la desserte principale de ladite ZAC et constitue une
liaison entre la rue du Champ Blanc et l'avenue Salvador Allende. Cette parcelle est grevée d'une servitude liée
à l'installation d'un transformateur d'EDF, restant sa propriété.

Aux termes du compromis qui vous est présenté, l'OPAC du Rhône céderait gratuitement les biens
en cause à la communauté urbaine de Lyon ;

B - Propose d'approuver ledit compromis et de l'autoriser à signer l'acte authentique à intervenir ;

Vu ledit compromis ;

Ouï l'avis de sa commission déplacements et voirie ;

DELIBERE

Approuve ledit compromis et autorise monsieur le président à signer l'acte authentique à intervenir.

Et ont signé les membres présents,
pour extrait conforme,
le président,
pour le président,


